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Commune d’AUSSAC VADALLE
61 Rue de la République
16560 AUSSAC VADALLE

Par mail : gliot@sditec.fr
 
Pour ce dossier, merci d’écrire à l’adresse de Poitiers

Poitiers, le 31 mai 2022

N/Réf. : AUSSAC VADALLE/LALUT - 20.0916 
TD / TP 

Monsieur le Maire,

Je reviens vers vous dans le dossier cité en objet, relativement à l’audience qui s’est
tenue le 31 mai au tribunal administratif de Poitiers.

Madame  le  rapporteur  public  a  donc  repris  point  par  point,  les  arguments  de
Monsieur Lalut qui sollicitait l’annulation de la décision de retrait des fonctions de
coordinateur de travaux et l’arrêté fixant son indemnité.

Tout d’abord, Madame le rapporteur public a considéré que la décision contestée
avait  pour  effet  un  changement  de  fonction  qui  avait  pour  conséquence  une
modification de la rémunération de l’agent. Ainsi, elle a considéré que cette décision
n’était pas une mesure d’ordre intérieur, mais bien une décision faisant grief que le
requérant pouvait contester.

En revanche,  elle  a précisé que cette décision ne revêtait  pas les caractéristiques
d’une sanction déguisée, puisque la commune démontrait l’absence de volonté du
maire de porter atteinte à la situation professionnelle du requérant.

Pour rappel, nous avions précisé que la décision contestée s’inscrivait dans le cadre
d’une réorganisation globale des services dans le cadre de la gestion de la pandémie
et non pas d’une mesure spécifiquement prise à l’encontre du requérant.

C’est d’ailleurs en ce sens que Madame le rapporteur public a rejeté les arguments de
Monsieur Lalut, concernant l’existence d’une situation constitutive de harcèlement
moral.
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Elle  a  considéré  que même si  les  certificats  médicaux produits  par  le  requérant
pouvaient  laisser  supposer  un  rapport  probable  entre  son  état  de  santé  et  ses
conditions de travail, ces circonstances ne démontraient pas pour autant, l’existence
d’une situation constitutive de harcèlement moral.

Également,  elle  a  relevé  que la  commune produisait  des attestations  de témoins
directs concernant l’absence de propos tenus par le maire à l’encontre de Monsieur
Lalut, alors que ce dernier ne produisait que des attestations de témoins indirects.

Toutefois, Madame le rapporteur public a considéré que nous n’apportions pas la
preuve que l’agent aurait été préalablement informé de ce changement d’affectation.

Elle  considère  que  ce  défaut  de  d’information  préalable  constitue  un  motif
d’irrégularité de la décision, devant emporter son annulation.

Néanmoins,  elle  n’a  proposé  d’assortir  cette  annulation  d’aucune  mesure  de
réparation. En effet, cette annulation aurait pu emporter réparation de la carrière de
l’agent,  relativement  à  la  prime correspondante,  ce  qui  n’a  pas  été  proposé  par
Madame le rapporteur public.

De plus,  la  situation  notamment  de  congé  maladie  de  l’agent,  ne  permettrait  le
maintien de cette prime.

Ainsi, l’annulation qu’elle propose demeure sans effet sur la situation de l’agent. Il
est intéressant de noter que les arguments de fond ont été analysés et rejetés par
Madame le rapporteur public, notamment ceux concernant la sanction disciplinaire
déguisée ou le harcèlement moral.

La  décision  sera  rendue le  14  juin  prochain  et  je  ne  manquerai  pas  de  vous  le
communiquer, dès réception.

Je  vous  prie  de  croire,  Monsieur  le  Maire,  à  l'assurance  de  mes  salutations
distinguées.

T. DROUINEAU T. PORCHET
Avocat Associé responsable du dossier
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